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REFUJLIQUtr DU BENI\I

I-fuJJ]I]),]I.ICE DE LA REPUBLI)UI
DECRET No 95-267 du 8 Septemtre 1995

porternt transnission à trAssemblée
Nationale pour autorisation de ratifi-
cation de ltAccord sur Ie Développe-
rnent durable conclu entre Ia République
d.u Bénin et le Royaume des Fays-Bas.

LE PRESIDJ.."f DE LA REPUBLÏ'.]UE,

CIËT DE LIETAT,
Ei.IJIT DLT GCUVER}IEi,:JJI{T,

République du Bénin
Décerlbre 1990 portant Constitr-rtion de fa

iru Ia Décision No91-O1i2/ltcÿff au JO I4ars 1991 portant-p::oclama-
tion d.es résultats déiini-bifs du deuxième tour des élec'uions
.prés identi.elles du 24 liars 1(:91 i

.ru le Décret No95-1Bl du 2J Juin 1995 portant posltlon du
Gouvernement i

Sur Proposition du i'linis tre d.es Affairc; Etrangères et 1'-r Coopér'a-
.l-.! ^ - or/I\J.l'.t ,

Le Conseil des Ministres en'uendu en sa séance du 'lB \[ai 1991t

,L, ECRETE

LrAccord sur }e Développement Durable conclu entre 1a
Itépubtique du Bénin et le Royaum.e- des Pâys-Bas sera-Prtlsonté à
lt irssemÉlée Nationale par le' I'iinistre des Affaires Etra:r{rè,:'e: et
cle la Coopération, le ilinj.s;tre d"e 1r Environnement, de lrHa5iti b et
cic 1tUrbairisne et le riltristre chargé des Rel-ations avec l-es fnsti-
1r]t1ông, porbe-Parofe clrr GouvernemÀnt .qui Sont chafgés ilr ei'l Cxpoaier
-Les rnotifs et dr en sou'r.enir 1a discussion.
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I,i E XPOSE DES I'lCTf PS

Monsieur le Président cle ltAssemblée NatJ.onatre,

Mesdanes et Messieurs 1es Députés,

AIa
v irorurenent et
du 0j au '14 Ju
Royaume des Pa
ti-on dans 1e d

suite de 1a Coniérence des Nations-Unles sur lrEn-
le Développement, !.ui srest tenue à Rlo de Janeiro

in 1992, 1à- Républi'fre du Bénin a signé avec Ie
vs-sâs üne déciar,r-bion drlntention portant coopéra-
ômaine d.u déve Lop.,tci.cnt durabfc.

Àux termes des d.ispolj-tions de cet'Le déclaration cr-rin'cen-
tion, deux réunions mixtes sè son-b tenues entre extrr.ents béninois et
néeriandais. respectivement à CO}OIIOU du 09 au 24-Juin 1991 et à
§;;;t;nt;;À'(payà-eas) du 29 ;a,ivior au 14 Février 1994. ces réu-
Àià"u à"t !uà1É de d.êtermincr lei .ilrands domaines de coopéra'uion
à sàvoir 1i agriculture durablc, I'ériergie, Ia biodiversité, 1e
àérà:-opp"*"nf et rt assainissei,làu+; urbains, Ii aménagement du 'berri-
toirer* i" "o*o"""", 

les ressotlrces humaines et fe transfert de
teofrnologies.

C es deux réunion.j lxixte s entre e:qrerts bénilols et
néerlandais-"è"pàôIi""Àent au Dt:nin et aux Pàys--BaP gnt-conèuit à
1a sisnatr:re Le'21 Mars 1994 à IICOFDÏIIJK (pay*-nas) de ltAccord

""" fE Oéveloppement Durabfe cntre fa République-du Bénin et 1c
Rovaume cles Pàïs-Bas. 11 est à signaler que les Pays-Bas nr ont

=i".4-;-GiÀô"o"à qutaveo trois pavs dü Tiers Monde à.savoir Ia
Cosln RICA ( contlnent américain), }e Royaume du BIIIJT'AN (Asle) et
ià népuur-iqriÀ au Bénln, 1e seul ;iays cnôisi sur notre continent'

LtAccord sur I'e dévclopperaent durable entre l-e Bénin
et 1es Pays-Bas contient dr j-nportantes jlnovations dans 1es
relations- interrrationales. 11-repose en effet sur les principes
dt éga1ité, de réciprocité et de participation.

La réciprocité st entcnd comrre une responsabilité partagée
mais différenciée.

La participation i.rrPlique Ia contribution de tous 1es
secteurs et acteurs dà Ia soci-étJ ( structures étatlquesr orgonisl-
iio.,= no.r-gouverYtementales, sec'teur privé, organisations d-c r

aeràfopp"*Ent à La base) à'lir trlse en oeuvre' ôe cat Acc"td êt du
proeesÉirs de développement cl, rr;lbl-e.

Cet Accord contriÏ:uera au renforcement !

- de la soci-été civ11e à
ques entre organisations non gou
iandaiscs, entre organisations t
tions simifaires néerlandaisos ;

Lravcrs les arrangements
vernementa.les béninoises
e femmes b,ininoises et orga.nisa-

spécifi-
et néer-

- des capacités scientifr-gues et de recherche Ôe ltUniver-
sité llationale àu Bénin (UNB) ;;râce au progralnme de coopération



)

entre lrUniversité Natiohale du Bénin et les universités néerlal-

- cles capacltés du Ccntre Béninois de Ia Recherche Scientifi-
que et Technlquê du Complexe Polytechni-que Universitaire au regard.
,l.u programme de coopération à conclure en'bre ce centre et les insti-
l,rrtions néerlandaises de recherche§ .

A ces pro gra.rnrire 5 spccifiques §t aioutera 1r accrcisscnent
de la coopération intergouvcnrcmentale bénino-nderlandaise dang fes
donaines couverts par lrAccord.

Au regard de tout ce qui précède, nous avons 1r honneur
de soumettre à lt appréciation cre votre auguste Assernblée Ie pr,isent
e:çosé aux fins diune autorisa'bion de ratification de lrAccord sur
Ie- Dévc'loppement Durable conclu entre le Bénin et 1es Pays-Bas Ie
21 I'lars 1994 à'Noorrlwljk, confonaément aux d.ispositi-ons de 1r article
\rII alinéa 1er dudlt Accord.

par. le Président de 1a Républiclue,
Chef c1e lrEtat,

Chcf du Gouvernement,

Le l,{j-nistre cles Affaires Etrangères
et rle 3.a Coopération r

Théodore HOLO

Fcit à COTONOU, Ie 8 SePtembre 1995

ore ij()GLU. -

Le Ministre drEtat, Chargé de Ia Coordination
<1e 1t Action Gouv*:ranenen bale et rle 1a Déf ense
Nationafe ;

Désiré VIEYRA.-

Le l,linistre chargé des Rela-
tions avec Ies Ins titutions
Porte-Parole du Gouvcrnement,

Théodore HOln.-Minlstre I ntérlnaLre
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Le llinistre de lt Environnement r de
ltilabitat et de lrUrbanisme ;

,,mËIantr ()ns ! }Jt{ o AI\ + uà
};111-PFG 4 AUTRES MT}IISTJ,i,,J,J
Bi'J-DAN-DLC f GCONB.DCCT-1I'IiJ

GeorAeS GUEÔOU

i'iinistre IntérLmaire
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REPUBLI,]UE DU BENIN

ASSEI,tsLEE Ni\TIOiÏ-l,E

du

ror

autorisant Ia ratif ication de 1r Acco r''c'l

àur fe Dé reloppement Durable conclu
entre 1â RéPutlique du Bénin et Ie
Rpyawne c1e s PaYs-Bas.

Lt,CSStri,tsLEE NATION./ILE a d.iIi-biré et adopté et'r sa séance
la Loi dont 1a teneur suit :

Article '1 er.- Est autorisée La ratiiication par
ftëpffi,ffi chef de ltEtat, chef du-Gcuvernement
Déieloppemént Durable conciu entre f:- i{ilPubliQue
Royauoà- cles Pays-Bas Ie 21 Mars 1994 à Noordwijk

fe
de
du
(P

Président de -La
1rÀccord sur ic
Bénin et Ie

ays-Bas ) .

Art-ic}. q ?.- La présente Loi sera exlcutée comme Loi de lrEtat.

Fait à 1OI}TO-NOVO' l"e

Le Prés j-clen'c de 1t Àssemblée Natlonaie,

iJnrno ÀIqUU,)5UU . -



ACCORD SUB LE DEVELOPPEMENT DURABLE CONCLU ENTBE

LA REPUBLIOUE DU BENIN ET LE ROYAUME DES PAYS'BAS

Le Gouvernemelrt de la République du Bénin

eI

le Gouvernement du lloyaume des Pays-Bas;

Désireux, en consérluerrce, de promouvoir la mise en oeuvre cje

Déclararion de Rio sur l'Errviro n nemenl et le Développement ct l'AUcnoa

adoptés par la Conférence rles Nations Unies sur l'Envirorrllemerlt el

Développement, qui s'est lerrue du 3 au 14 iuin 1992 à Rio de Janeiro;

la

21

te

Convaincusdelanécessitédel,élablissemenld,uneaIliancemondiale

tlouveIleeléqUitablevisanlàlacréationdenouvellesformesdecoopéralIonenlrs

Etats, entre secteurs-clés du la société et entre individus;

Désireux, en oUlre, «je trarluire dans les faits Ia Déclaralion d.intention signée

par les représentanrs du Gotrvernement du Royaume des Pa1's'Bas et du

Gouvernement de la Réputllique du Bénin le 24 !uin 1992 à la HaYe;

Conscienls de la diffit;ulté qu'il y a à rendre opérationnel le développement

durable face à Ia diversité des niveaux de développemenl économique' des

ressources, des systèmes sociaux et politiques ainsi que des cultures;

Convaincusdel'importancecrucialed'undéveloppementquisatisfaitles

besoitrsdesgénérationsprésenlessansCompromettrelacapacitédesgénéralions

futures à satis{aire leurs propres besoins;



Reconnaissant que le développemenr ne peut être durabre que s'irest grobar,

c'est-à-dire s'il embrasse Ies aspects économiques, sociaux. currurels, civirs et
politiques, ainsi que les aspects religieux et écologiques;

Guidés par le principe de précaution en ve*u duquer [absence de certitude
sciertti{ique absorue ne dort pas servir de prétexte pour remellre à prus tard
l'adoprion de mesures efficaces visant à prévenir ou à réduire d,un minimum ra

dégradation de Ienvironnemenl en cas de risque de dommages graves. ou
irréversibles;

considérant que les Etars doivent coopérer dans un esprit de soridariré
nrondiale afin de protéger, cJe conserver er de rétablir l'écosystème planétaire, en
tenant compte du faiT qu'ils onr contribué à divers degrés à la dégradatron de cer
écosystème et, en conséqt.rence, qu.ils ont une responsabilité commune quoique
dif féren te;

Dé s ireux d'établir enrre
.Jrrrée, basée sur l'égaliIé et

Ieurs pays respectifs une coopération de longue

la réciprocité, ainsi que sur la concerrêlion et
l'assistance mutuerre en vue de promouvoir ef f icacement re déveroppement durabre
avec la parlicipation de toLrs les groupes socia.:x concernés;

Sont convenus de ce qui suit:

Article I

1. Les deux Gouvernements conviennent d,établir entre leurs pays
respectifs une coopération de longue durée basée sur l'égarité et la réciprociré ainsi
que sur la concertation et l'assistance mutuelle, en vue de promouvoir e{ficacement
un développement rlurable sous tous ses aspects, avec la partlcipation de tous les
groupes sociaux concernés.

considérant qu'ir y a rieu de concrure à cette fin un accord qui créera un
cadre iuridique et administratif pour l,action future;



2. En conséquence, ils créent par le présent
ir)slitutionnel pour le (,{!veloppement el la mise

Les politiques, arran 0ements, programmes
peuvent avoir pour obiel de:

et projets visés à l,arricle

Accord un cadre 1u r idiq ue

en oeuvre rJe po lit iq ue s.
d'a(ra'0emen.s, de progranrmes eI de projets visanl à réariser'obieclif du présenr
Accord

(a) planifier et menre en oeuvfe une politique de déveioppemenl prenanr

(l))

(c)

(d)

(e)

(f)

(g)

en compte les prrncipes contenus dans la

l'Environnement et le Développement et les

Déc la ration de Rio sur

ex ige nces dictées par Ia
notion de dévetoppement durâble telle que définie dans l,Agenda 21
adopté par la Conférence des Nations Unies sur l,Environnement er Ie
Développemerrr, qrri s,est te.ue du 3 au .l 4 juin 1992 à Rio de
Ja nerro;

mettre en oeuvre des modèles de production. de distribution et de
consommalion qr/t respectenl le fondemenl écoio0ique du
développernent;

promouvoir et rnettre en oeuvre un3 geslion durable des ressources
naturelles;

préserver et uriliser durablement la biodiversité;
promouvoir et nteltre en oeuvre des mesures visant à la prévention et
à la réduclion de la production de déchets;
contrôler les transports transfrontières de matières dangereuses et
prévenir, contrÔler el éliminer les déplacemenls transfronlières de
déchets dangereux, que ce soiT pa( l,al,l,eau ou la Ierre;
mettre en oeuvre des mesures visant à l,éliminarion progressive de la
production et de la consommation de chlorof luorocarbo ne s et d,a ulres
substances porranr atteinte à la couche d,ozone, dans le but de la
protége r;

réduire les émissiorls nettes de gaz à effet de serre, en particulier le
COr, par des é'onomies d,énergie, l,utilisation de combustibles de

Articte ll

(lr)



subslitulion, de sources d'é ne r gie renouvelables et le re bo tseme nt, en

vue de préver)ir, conlrôler et limiler les causes des changements

climatiques et d'en atténuer les effets néfastes;

{i} rechercher et arioprer une politique vrsant à donner aux citoyens un

accès équilable Ë] l'urilisation durable des ressources narure es

disponibles darts leur propre pays;

{,) promouvoir la participation des citoyens aux processus décisionnels

et aux activités relatives au développement durable dans leur propre

pays;

(k) renforcer le rôle viral joué par les femines dans la gesrion de

l'environnemen r, qui consrilue un élément indispensable du

développemenl d u rab le;

(ll promouvoir la coopéralion technologique e,t scientifique, le transfer!
de technologies, et le développement conjoint des ressources

humaines afin (Je gênérer les capacités de management en matière de

développemenl durable dans chac,.in des deux pays;

{rn) concernanl le Royaume des Pays-Bas, contrjbuer à financer, par des

transferls direcrs ou indirects. les investissements supplémenlarres.

y compris les investissements réalisés dans les processus de

production, porrr contribuer au développement durable au Bénin;
(nl promouvoir la conclusion et la mise en oeuvre d,accords commercraux

ou autres favorisant le processus de développement durable;
(o) promouvoir un soutien gu niveau macro-écc,nomique et un soutien au

niveau de l'allégenrenr de la delre afin de renforcer te processus de

développemenl d urable; et

(p) promouvoir et réaliser toute autre forme de coopération ou d,échange

considérée paî les deux Gouvernemenls comme irrfluençanr
positivement le lrrocessus de développement duratlle.

Article lll

Sans préjudice de leurs obligations inreltalionales respectives,

Gouverrrements se' conCerleronl sur les positions à adopter au

les dettx

s errr d es

;crumffiiq$k+ --



orgarlrsz,(ions inlernatlonakrs et lors des conférences inlernationales sur les

questiorrs de développemel,r drrrable, D'autres pays seronl également associés à

ces consuitations si cela esr jugé nécessaire et souhaitable.

Article lV

1. La crcopératiori et en particulier les politiques, les arrangements, les

programmes et les proiets visés à l'Article lseront fondés sur les conventions, les

politiques, les arrangements, les programmes et les projets conclus entre les deux
pays, et n'auront en aucune facon des conséquences sur les engagements

conlractés par les deux pays dans le cadre d'aulres conventions.

2. Pour tout programme ou projet de développement durable convenu
enlre les deux Gouvernements avant la date de l'entrée en vigueur du présent

Accord et non encore achevé à cette date, les deux Gouvernements décrderont sr,

et darts quelle mesure, le programme ou projet en question sera régi par Ie présenr

Acc o rd.

Articte V

1. Les deux Gouvernements instiluent par le présenI Accord un Comrré

rnixte comprenant au maximrrm deux hauts fonctionnarres de chacun rles

Gouvernements. chacun dcs Gouvernernents inslituera un mécanisme natronal

d'exécution comrne slipulé à l' Article Vl,

2. La première réunion du Comité mixle sera convoquée par le

Gouvernement du Royaume des Pays-Bas et le Gouvernemenr de la République du

Bérrin dans un délai qui n't:xcédera pas six mois après l'entrée en vigueur dtr

présent Accord. Far la suite, les réunions du comité mixte auront lieu sur décisron

riu Comité mixte ou sur la demande écriÎe de l,un des Gouvernements.

3. LB ComiÎé mixte veillera à promouvoir et à contrôler en permanence

la rrtise etr oeuvre du présetlt Accord au rnoyen des pclitiques, des arrangements,

_ .rlhi.i'..-r -



des programmes et des proj(:Ts visés è l,arricle I

4. Le Comité mixre pe ut délé9uer la m,se en oeuvre du présent Accord.
e. toul 0u en partie, aux enlités exécutives mentionnées dans Iarricre vr, selon le
pays otJr ies activités ont Iieu

5. Le Comité mixre peur décider quelles personnes, représentant ou non
des orga,isations gouverne menlares ou non-gouverneme ntares, enlrent en rigne de
compte' sur ra base de reur expérience pe.inente pour re présenl Accord, pour
assister à ses réunions en tarrr qu'observateurs afin de recueillir leur avis, dans les
conditions à fixer par ledit CUmrlè.

6' Les décisions d, comité mixre seront prises à l,unanimité des deux
pa rt ies

Article Vl

Afin de prornouvoir ia mise en oeuv[e du présent Accord, chaque
un mécanisme national pour,a prépâralion
décisions prises dans le cadre du présenr

Gouverrrement désignera ou insrrt uera

Article V

1. Le présent Accorfl sn11sr6 en vigueur à la date à laquelle ies deux
Gouvernement§ se Eeronl

:'.7, nolifiés 6rar écrit que les procédures légales

nécessaire et

Accord.

la mise en oeuvre des

été accomplies dan leurs pays respectifs
requlses ont

Les deux Gouverneme.ts s,informeront mutuellement du mécanisme qui sera
désigné ou institué,

Lors de la préparatiorr eI de la mise en oeuvre de ces décisions, ces
nrécanismes veilleront à pronrouvoir Ia pleine participation de tous les groupes
sc;ciaux concernés. '

r;.



2. Le présenl Act;rrrd reslera en vigueur pour une durée indéterminée.

Chaque Gouvernement peut à tout moment le dénoncer ou en susperrdre

l'application en le notifianl à l'autre Gouvernement.

La suspension pren(lra effet à la date de réception par l'un des

Gouvernements de la notificalion de suspension de l'autre Gouvernement, Elle

prendra f in à la date de récel)Iion de la notification de cessation de la suspension.

La dénonciation prendra effet le premier jour du mois suivanl l'expiralion

d'une période de trois mois à dater de la récèption par l'un des Gouvernements de

la notificalion de dénonciation de l'autre Gouvernement.

3. Pour les prograrnmes ou projets lancés avant Ia date de dénonciarion

du présent.Accord ou de la suspension de son application, les deux Gouvernements

décideront si, et dans que lle mesure, les dispositions du présent Accord

corttinueront de s'appliquer jrrsrlu'à ce que ces programmes ou projets aient été

menés à lerme.

4. Si, pour quelque raison que ce soit, le présent Accord est dénoncé,

par l'un des deux Gouvernemenrs, ou suspendu pendanl une période de plus d'u n

an, il sera décidé d'un commun accord de l'affectation des biens et équipemenls,

urilisés dans le cadre des programmes el des proiets.

5. Le présent Accord peut être modifié par échange de notes

diplornatiques enlre les deux Gouvernemenrs. Des modifications prendront effet à

la date à laquelle les deux Gouvernemenrs se seronr notiliés par écrit que les

procédures légales requises orrt été accomplies.
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En foi de quoi, les Plé nipote ntia ires soussignés, dûment autorisés à cet effer, onr

signé le présent Accord.

FAlr à flô^r,tr7é , rc Z/ 471 *'ao 1ee4, en deux

originaux en langue française, les deux Îextes faisant égalernent foi.

Pour le Gouvernement de la

Bépublique du Bénin

Pcur Ie Goufinement du

Royaume d s Pays-Bas

(*- Ir
,9
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